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L.’:\A( ‘[I EAu u etc ci éee en I °(5 par les auditeurs dc la I session du Cil E;\u ( uanisnw dc

la Direction innusterielle de lanneinent —— D\1A) pour maintenir et développer, entre les

personnes avant participé aux travaux du (entre des hautes études de l’armement ( ( ‘I I LAr) les

liens qui se sont noués à cette occasion, pour entretenir lintonnation (le ses membres sur

lanueinent et plus tténéualemetit sur la défense, et pour encourager les études et recherches sur

les tluestlons intéressant l’armetnent et l’économie de défense.

Le SUCCS des groupes d’études et de ft’tlCXiOfl a permis la création en 1994 des Entretiens

Armement et Sécurité. evenement majeur dans la progression des études (le Défense.

En 2010. le (‘H LAr a été détaché (le la Direction générale de l’armement (DC iA) potir de\ cuir
la session nationale Arnteincnt et Economie (le [)éfense (le l’Institut de I lautes Ftudes de

[)éfense Nationale l Il EDN ). lii cohérence, l’association, devenue AA( ‘Il EAr—l Il E l)N, a

rejoint lU flIOti tics associations d’atitliteurs (le 11H Ei)N

En 2016. à la demande de nombreux participants aux entretiens et aux groupes d’études.
l’association a élargi ses critères et n décide d’accueillii’ les l5ersonnes manifestant leur intérèt
our les quest toits (i’urmenleitt et d’économ IC (le Dél’ensc.

I - OBJET ET COIPOS!TION DE L ‘4SSOcJA nON

Article i’ - TITRE

Il est fttrmé. entre les personnes qui adhèrent aux présents statuts une association régie par la

loi du leu juillet1901 et le décret du 16 août 1901

L’association est dénommée « Association des auditeurs et cadres tics sessions armement et

économie de défense de l’Institut des hautes études dc défense nationale ». Elle n pour siule

3AED—IHEDN. Elle peut tiser de la marque AAC I I1:Ar.

Article 2 - OBJET

Cette association a io’ oh1ct
10/ d’encourager les études et recherches sur les questions intéi’essaI’it l’armement et

l’économie de défense, et d’accueillir les personnes manifestant leur intérêt pour ces

(llIest ions

2°/ d’apporter son concours à l’l H I: l)\ et de contribuer à son rayonnement,

,
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Statuts de 3AED-IHEDN

Article 3 - SI:(;L

le sleL!e le l’association e%t i l’ARIS. 1. place .fl’re. ou en tout autre heu ti\e p.Ir le comité

directeur.

Cette décision est soumise i ii nui tication tIc la plus proche assemblée iérale réunie aptes

L’L’tiL’ dec IsIOfl.

Article 4 - I)LRIF

La durée de I’ ssociation est illuniice.

ArticleS- EXER(i(’E SOCIAL

A compter du I ‘ janvier 2()2 I l’exercice social court du 1er janvier au 31 décembre.

A titre transitoire sur la situation n éricure qui courait du r juillet au 30 juin. l’exercice ou’ ert

le 1U juillet 202() est d’une durée (le O mois.

Article 6- IFMBRES

l.’association se compose de membres adhérents. de membres d’honneur et (le membres

bi en l’a heurs.

les membres adhérents auditeurs sont des personnes physiques qui ont participe au.x travaux

du (‘FI FAr OU de 11111’ l)N coirime auditeur pendant. une sCssion nationale ou méditerranéenne

armement.

l.es membres adhérents cadres sont des personnes physiques qui ont partieé aux tra aux du

(‘Il FAr ou de Il Il F I ) comme cadre pendant une session nationale ou méditerranéenne

arm cinen t.

[.es membres adhérents associés solit des personnes physiques inani t’estant leur intérêt pour les

questions en matière d’armement et (l’économie de défense. notamment en participant aux

recherches. études ou travaux du CII FAr. (le III l[F)N ou de l’association.

Les membres d’honneur et les membres bienFaiteurs sont des personnes physiques ou morales.

qui manitstent (le l’intérêt pol.ir les buts de l’association.

Article 7 - CON I)I1’IONS L)’Al)MISSION

L’admission des membres adhérents est pmnoncée par le comité directeur statuant sur demande

écrite adressée au président.

L’admission des niembres d’honneur ci (les membres bienFaiteurs est par le comité

directeur. LI le prend e t’t’t par I accord doiine i cette proposition par la personne.

[.‘adm ission d’un membre emporte de plein droit son adheston aux statuts et au rêgleinent

mi crieur.

Article 8 - COTISATION
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Statuts de 3AED-IHEDN

Le î tuilant de la cotisation des IncmhrL’s adhérciit’. est déterminée pat l’assembLe éné;’aIe sur
prposition du comité dncetcur. I n l’absence de decisiomi nou elle. le montant Ic la cotisation

lixce poul l’cercice piecedemu Vcsic appliqué.

Le illç)ntant de la cotisation des nicml,res d’honneur et celle des membres hmentuteurs sont flxé
par le comité directeur.

rticle 9 — RI)ITIO’

i .a qualité de membre sC pe ri
10/ par la démission adressée par écrit au président

2°! par le décès des personnes physiques et la dissolution ‘ olontaire ou la liquidation

judiciaire des personnes murales

3°/ par la radiation prononcée par le comité directeur pour non—paiement de LI Cotisation

constate dans les conditions précisées au règlement intérieur

4° par la radiation prononcée par le comité directeur pour motif grave. linkressé avant

été, au préalable. appelé i fournir des explications dans les condit jolis précisées au
règlement intérieur.

II - l);1IN!STR,4 110V îT F0VCTIO;VNEMFNT

Article 10 - É1.EC’[ION DU (‘Ol1’II DIRLC’IIUR

L’association est administrée par un comité directeur composé au maximum de vingt membres

adhéients,chacuim deux étant élu par l’assemblée générale pour une durée de 3 exercices.

Aucun membre du comité directeur ne peut cumuler plus de deux mandats cunsécutit’s.

La l’onction de membre du comité directeur est incompatible avec celle de ca(Ire pemianent de

l’institut des hautes études de [)éfense Nationale.

Les élections ont lien au bulletin secret.

Les membres du comité directeur exercent leur mandat au pi’oiit de l’association bénévolement
et gratuitement.

Article Il -DÉSIGNATION DU BUREAU

Le comité directeur se réunit i l’issue de l’assemblée gènérale annuelle et choisit, parmi ses
membres, pour une durée courant jusqu ‘i la clôture dc l’assemblée généi’ale annuelle suivante:

— I président
— I vice—président.
- 1 secrétaire général.

I trésorier.
— I trésorier adjoint,

qui constituent le bureau de l’association.

[es memhi’es du bureau exercent leur mandat au profit de l’association béné olement et
gratuitement.

KÇj5
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Statuts de 3AED-IHEDN

I e bureau est reiiou de chaque nec par le conute dii cteur.

rticIc 12 — RÉt IO\ l)L (o1l’IÉ DIRi:( Il’LR

[e comité (lirecteur se reunit au moins deux Ibis l’an.

le coniité est uun oqué par son pd%Ideilt. de son propre chef ou r la deiunrde d’air iloitis un

tiers de ses membres. Il dcl ibère valablement si la mort é de ses membres est présente. I se

prononce i la n iaorI te.

1e comité directeur peut associer n sCs tra\ aux. a cc ni s eonsultati e. d’anciens membres du

comité qui constituent le ‘( iroupe des Sages’’. [es Sages sont nommés par le comité directeur

pour turc durée de trois ans. rcuIoU\ elable.

Les anciens presidents assistent de droit au comité directeur avec \ ois consultati e.

Article 13 - CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES

[)ans l’intérêt de la continuité de la gestion de l’association et par derogation aux stipulations

de l’article 10. l’assemblée uénèratc peut décider d’élire en qualité de membre du comité

di recteur le iwésident sortant bien (lire cunnilant deux mandats successifs pour un mandat

conrpléiuentaire courant jusq1I’L l’assemblée générale suivante, le cas échéant renouvelé une

nouvel le [bis, sans prorogation possible au—delr.

Dans ces circonstances et pour la durée (le cette prorogation. le nombre des membres du comité

di recteur est porté ir Vingt et un.

À l’issue de cette prolongation le président ne pourra solliciter aucun nouveau mandat au comité

directeur.

Article 14 - (‘OMPOS[l’ION DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

L’assemblée générale se compose (les membres adhérents.

Chacun d’eux peut donner un autre membre pouvoir de le représenter.

Les membres (l’honneur et les membres bienfaiteurs participent û l’assemblée générale i titre

non délibératif’.

H le se réunit au moins une lois l’an et chaque Ibis 1u’elle est convoquée par le comité directeur,

soit de son propre chef, soit û la demande d’un tiers au moins des membres adhérents (le

l’association.

l’assemblée générale entend les rapports sur la gestion financière et morale de l’association

ainsi que le rapport des censeurs.

Le bureau de l’assemblée générale est composé du président (le l’association, d’un secrétaire et

(le deux scrutateurs le secrétaire et les scrutateurs sont élus pat l’assemblée générale.

L’ordre du jour, prépare par le comité directeur, est adressé u chaque membre adhèrent en même

temps que la eotrv oeation. I 5 jours au moins avant la date de l’assemblée générale

la convocation eut étre (li ffusée par moyen électronique aux membres avant pi’éalahlement

donné leur accord û cette démarche et tratrsm s leurs coordonnées couniel
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Statuts de 3AED-IHEDN

Lasscml)Iée i1 craie ds ‘ne un ou deux ceiiseur pour une durée d’un an coulant tusqu ‘a la

Utiire dc lasscnbiee LCIiç’ltlC uLik ‘suR alite.

Les censeurs donnent leur is sur les comptes et le budget soumis à la de) beration dc

l’assemblée eénéralc : i s sont choisis parmi les membres dc l’assemblée générale. à l’ecl usmon

des membres du comité directeur.

[‘assemblée cénerale se prononce à la maiorlté absolue des membres présents ou repreentes.

In cas de partage égal des nix. la resolution est soumise à une seconde délibération : en cas

de nous eau partage. elle est rejetec.

rticle 15 - ATTRIBUTIONS DU PRÉSIDENT ET DU TRESORIER

Le président représente l’association, Il ordonnance les dépenses.

En cas dc décès. démission ou peite de la qualité d’adhérent du président. le vice—président

assume mr intérim les tondions dc président et convoque dans des délais courts le (‘ol)ir pour

procéder à une nouvelle élection. En cas d’empéchement temporaire du président. le vice—

président peut recevoir délégation du président pour assurer sa l’onction. A lotit moment, le

vice—président petit suppléer le président pour une durée et un objet déterminé dans des

conditions convenues entre eux d’un accord commun dont ils tiennent le (‘oDir informé.

La comptabilité est tenue sous la responsabilité du trésorier contormement au règlement 2() 18—

06 modifié de l’Autorité (les Normes (‘omuptables.

En cas de décès, démission ou perte de la qualité d’adhérent du trésorier, le tré’ orier adjoint

assume les [onctions de trésorier et le président convoque dans (les délais courts le (‘oDir pour

procéder à une nous elle élection. À tout moment, le trésorier adjoint peut suppléer le trésorier

(jans des conditions convenues entre eux d’un accord commun dont ils tiennent le Co[)ir

in formé.

Article 16- AÏ’TRJBUTIONS DU BUREAU

Le Bureau prépare les réunions du comité directeur. Il assiste le président pour toutes les actions

en situai ion (l’urgence.

Article 17- RESSOURCES

Les ressources de l’association sont composecs (le cotisations (le SCS membres, de dons. (le

subventions et du revenu de ses biens, et (le t’açon ltis générale, (le toute ressource autorisée

par la loi.

,ijicle 18— REGLEMENT INTERIFUR

Le règlement intérieur (le l’association a été adopté p l’assemblée générale du I 7 novembre

20l(.

Il l’eut être modifié l’assemblée générale sur proposition du comité directeur.

5( Io



Statuts de 3AED-IHEDN

II I - 1IOl)!H(’i ii() ‘s 1)1:5 ST f ‘11 1S Li DLSSOL( 110V

.•\rticle 19 — ‘101)1 F1C- [ION

lcs statuts ne j’eii eut ètre niodihes que ur pioposItion dii cOiflhte dIrL’c(elir ou du quart au

moins des iiicinhres adhérents (cite plupusition doit étre souinisc au cornue diiecieui. un TiU)is

avant la réunion de I semblée cénérale extraordinaire

Potn poux ()br niotliliei les statuts. ll5seiflblc uèiièralc cxtiaoidiiiairc loit compieudre un

itonibre dc nieiiibre adherents présents ou i.e résentés au moins égal i la moitié des membres

adhéicnts t tour de la cotisai ion. Si cette proportion n’est pas atteinte. I’assemblee est cun oquée

à noii’ eau sur le inéme ordre du jour et elle petit alois délibérer alablement quel que soit le

nombre (les membres adherents présents ou représentes. Les statuts ne peuvent etre modi liés

qu’à la majorité (les deux tiers des membres adhérents présents ou représentés.

.rticIe 20- DISSOLUTION VOl()IlR1

L’assemblée génèrale, appelée à se prononcer sur la dissolution \ olontaire de l’association, et

convoquée spécialement à cet ctïct. est convoquée et dél ibère dans les inéines conditions que

l’assemblée ténéiale extraordinaire modi lkati e des statuts.

Le vote de la dissolution ‘ olontaire ouvre la liquidation amiable de l’association. L ‘acti net de

I ‘association sera dé olti contormérnent à I ‘article 9 de la loi du t) I (>7 I 901 modi lié et au dècret

du I 60 19(11 irioditié. et en cohérence des décision de l’assemblée générale (liii désigne tin ou

plusieurs commissaires chargés dc la liquidation des biens sociaux.
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